
^ LOIS SCOLAIRES.

T^rochain (1869) ;
pourvu toujours que si

^Stjouri avant ie lit jour la dite corporat.çn, a

r^po-litré de signifier par écrit au ministre de 1 ins-

Stion puSue les nominations qu'e le est

Sue de Lre,L dites nominations seront fa^es

par le lieutenant-gouverneur
en conseil de la ma

nière ci-dessus pourvue. 32 Y., c. Ib, s. i(.

-7. Dans le cas où les nominations ox^ q^^eX-

nJune des nominations à être faites par le lieute-

nant crouverneur en conseil n'auraient pas ete

falKvant le dit jour, elles seront fait- subse-

nuemmentdans le plus court délai possble, et

^r^mmissaires d'écoles ainsi nommés entreront

en cCÏ immédiatement après leur nomination.

32 V., c. 16, s. 18.

S. Le premier jour de juillet de cî^f^^^ ^f^^^
subséquente dans chacun des dits bureaux, un

des commissaires d'écoles nommés Pav la corpor-

tion et un de ceux nommes par le lieutenant

Ïou^erneur en conseil, sortiront de charge et

Et remplacés selon le mode de leur nomina-

tion et toutes les dispositions ci-dessus s^appli-

Que -ont ; et la première et la seconde année, ceux

r commissaires dont les noms se «e™;^* ^rouve^^

les derniers dans les listes de nominations publiées

dans la (?«..ae oficielle de Québec sortiront de

charo-e les premiers, et les années suivantes les

deux plus a^iciens commissaires d'après la da^^e^J

leur nomination sortiront de charge les premiers,

de ma'ère à ce qu'après les
'if^'^ ,f^aue

années, après la passation de cet acte, chaque


